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Infos 
 Maillé Edition février 2026 – n° 205 

 

DÉCHÈTERIE DE NOYANT-DE-TOURAINE 

 
 

JOURNÉE « RAMASSAGE DES DÉCHETS » 
 

 
 

 

STATION DE RÉPARATION VÉLO 
 

Une station de réparation et de gonflage vélo est 
installée sur le parking proche de la Maison du 
Souvenir. N’hésitez pas à vous en servir ! 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PÊCHE 

JOURNÉE SPÉCIALE TRUITES ! 
 

Lâcher de truites, samedi 28 mars 2026 
de   8 h à 13 h à l’étang de Maillé. 
Tarif inscription : 8 € adulte. 
                           4 € enfant jusqu’à 16 ans. 
Règlement sur place. 
Buvette et restauration rapide 
proposées par l’association de chasse de 
Maillé. 
Inscription sur place le jour de la 
manifestation. 
Venez nombreux ! 
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RÉALISATION D’UN GIRATOIRE A 
L’INTERSECTION DE LA RD 91 ET LA RD 158 

(Rue de la Paix) 
 

Les travaux seront réalisés à partir du 19 février 
2026, pour une durée de trois semaines. 
La circulation s’effectuera par alternat avec feux 
tricolores. 
La rue de la Paix sera barrée 2 jours durant la 
semaine 11. 
 

CARNAVAL DE L’APE 

 

 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
 

Le bureau de vote sera ouvert le dimanche 15 mars 
2026, de 8 h à 18 h. 
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
 

 

 

 

 

 

BIBLIOTHÈQUE 

 

 

 

Semaine du 9 au 14 mars 2026 

Ouverture 8 h 30 à 12 h 30. 

Départ du courrier inchangé. 

Mardi 17 mars 2026 

Fermeture le matin en raison d’une réunion. 

Réouverture à 14 h. 

 
 

 

 


